
ETUDE 
SIGNALETIQUE



1-Pourquoi réaliser une étude signalétique

La commune de La Plaine sur Mer est une commune à la fois maritime et rurale qui 
présente la particularité d’avoir son centre-bourg et son cœur économique en retrait du 
littoral. Aujourd’hui, le territoire s’étend 
• sur 16,39 km² 
• et comprend 97 kilomètres de routes communales et 14 km de routes 

départementales.

Elle dénombre :
• environ 4 300 habitants 
• jusqu’à 25 000 personnes en période estivale 



1-Pourquoi réaliser une étude signalétique

Le système viaire (ensemble des voies de la circulation) de la commune est complexe. 
Cela est dû :

• à l’absence de hiérarchie entre les voies
• le relief de plaine du territoire 
• l’absence de repère fort dans le paysage qui conduise bien souvent à perdre le visiteur. 



1-Pourquoi réaliser une étude signalétique
En outre, la commune ne disposant pas de règlement local de la publicité et n’ayant pas 
instauré de charte graphique pour les panneaux directionnels des acteurs économiques, il 
règne aujourd’hui une grande diversité dans l’offre signalétique. 

Cette diversité est peu qualitative et peu cohérente. La superposition des panneaux et

l’absence de hiérarchie entre ces derniers induisent de fait de la confusion.



1-Pourquoi réaliser une étude signalétique

Pour :
• faciliter le cheminement des utilisateurs (visiteurs, touristes, habitants,…)
• mettre en avant les atouts et points d’intérêts touristiques de la

commune, ses ressources, ses équipements et son cœur de bourg

La municipalité souhaite donc refondre aujourd’hui l’ensemble de la
signalisation directionnelle et d’information locale installée sur son
territoire.



2-Objet de l’étude signalétique

L’étude demandée concerne :
• la signalisation d’information locale
• la signalisation directionnelle

Il s’agit de revoir:
• le contenu
• la présentation
• l’implantation des dispositifs de signalisation sur le territoire communal tout en tenant

compte de la connexion avec les communes limitrophes



2-Objet de l’étude signalétique
La signalétique sera étudiée suivant 4 axes :

1. offrir une meilleure visibilité, lisibilité et qualité de l’offre signalétique actuelle afin
d’assurer une connexion cohérente entre les différents points d’intérêts mais aussi
entre les différents quartiers d’habitation.

2. inciter les utilisateurs à se déplacer en vélo sur le territoire communal. L’étude devra 
donc intégrer la réflexion de l’offre signalétique des chemins cyclables et s’intéresser à 
tous les types de déplacement sur ces chemins : déplacements quotidiens et 
touristiques. 



2-Objet de l’étude signalétique

3. prendre en compte les nouvelles façons de voyager et de circuler dans 
l’espace (utilisation du GPS de plus en plus répandue).

4. conforter l’identité à la fois maritime et rurale de La Plaine sur Mer tout en affichant 
son dynamisme par l’élaboration d’une charte graphique. 



2-Comment réaliser l’étude signalétique
L’étude est réalisée par le cabinet KADRI SIGNAL suite à un appel d’offre
Elle se décline en 4 phases:

Phase 1 : Relevé et diagnostic de la signalisation directionnelle et d’information locale existante.

Phase 2 : Définition d’une stratégie à travers l’élaboration d’un schéma directeur (identification des accès à la 
commune et de ses carrefours stratégiques, planification des déplacements entre les différents quartiers et les 
pôles importants), définition d’un plan de jalonnement (proposition d’implantation des nouveaux dispositifs de 
signalisation). 

Phase 3 : Elaboration d’une charte graphique.

Phase 4 : Elaboration et chiffrage d’un projet de définition.



3-Qui participe à l’étude signalétique
Deux comités ont été crées:

COMITE DE PILOTAGE composé de :

➢ Jean LEGRIS : Responsable du bureau d’étude de la société KADRI SIGNAL
➢ Michel BAHUAUD: Maire
➢ Annie FORTINEAU: Adjointe
➢ Danièl BENARD: Adjoint
➢ René BERTHE: Adjoint
➢ Séverine MARCHAND: Adjointe
➢ Jean-Pierre GUIHEUX: Conseiller municipal
➢ Pierre Louis GELY : Conseiller municipal
➢ Caroline GARNIER-RIALLAND : Conseillère municipale
➢ Maryse MOINEREAU : Conseillère municipale
➢ Jean-Claude PELATAN : Conseiller municipal
➢ Thérèse COUEDEL : Conseillère municipale



3-Qui participe à l’étude signalétique
Deux comités ont été crées:

COMITE TECHNIQUE composé de :

➢ M. LEGRIS : Responsable du bureau d’étude de la société KADRI SIGNAL
➢ Alain HEMERY : Responsable du service technique de la commune
➢ Anémone CAILLON: Responsable du service urbanisme de la commune
➢ M. SOUVIGNE : Agent de mission du service économique de Pornic Agglo
➢ M. EVEILLARD : Responsable du service office de tourisme de Pornic Agglo
➢ Annie FORTINEAU : Adjointe
➢ Danièl BENARD : Adjoint
➢ Séverine MARCHAND : Adjointe



4-Diagnostic de l’étude signalétique



5-La signalétique des zones artisanales


